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État civil et indianité

par Jacques Adélaïde-Merlande
Président de la Société d’histoire de la Guadeloupe

Comme d’autres communes de la Guadeloupe, et peut-être plus que
d’autres, Le Moule (agglomération et arrière-pays) reçoit des immigrants
originaires de l’Inde.

Des naissances ont évidemment lieu au sein de la communauté
indienne. Elles sont déclarées devant les autorités municipales et inscri-
tes, non pas sur un registre spécial (comme cela a pu être le cas pour les
esclaves), mais sur le registre commun aux autres éléments de la popu-
lation. On pouvait y voir un premier facteur d’intégration.

Mais l’indianité persiste. Elle se manifeste dans le choix des noms et
prénoms donnés au nouveaux-nés à la demande de la mère, même si
celui qui fait la déclaration de naissance n’est pas un Indien.

Voici quelques exemples pour l’année 1866, soit donc douze ans après
le début de l’immigration :

– le 5 janvier 1866, Sangraligom, cultivateur né dans l’Inde, recon-
naît un enfant qu’il a eu d’une Indienne, également née dans l’Inde,
et lui donne le prénom de Minaty ;

– le 8 janvier est présenté un enfant né des œuvres d’une Indienne,
Tamatchy ou Caimatchy. Le déclarant qui n’est pas un Indien, mais
qui agit sans doute sur recommandation de la mère, donne à l’en-
fant (une fille) le prénom de Thevenin ou Theïvenin ;

– le 20 janvier, c’est une déclaration faite par Félix Sargenton, nota-
ble de la région, d’un enfant « né des œuvres de l’Indienne Bellen-
zely ou Ballenreby, âgée de 25 ans ». Le déclarant – qui, là encore,
a suivi la volonté de la mère – a déclaré vouloir donner le prénom
de Ramassamy ;

– le 9 février 1866, c’est l’enfant née des œuvres de l’Indienne Singa-
melen (no 6699) qui reçoit le prénom de Langamon ;

– le 9 février encore, c’est la fille dite naturelle de l’Indienne Mauny
(no 9671) qui reçoit la dénomination de Mouniaman ou Mouria-
man.
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On trouve cependant au moins un cas où le prénom est emprunté au
calendrier grégorien : le 22 mai est déclaré un enfant né des œuvres de
l’Indienne Latchoumy. Il reçoit un nom (ou plutôt un prénom), Thomas,
qui accompagne le nom de sa mère. On est en présence d’une évolution
par le système onomastique « normal ».

Autre cas, du 30 mai 1867 : l’enfant né de l’Indienne Thelamby (dix-
huit ans, cultivatrice) reçoit le nom (sic) de Saturnin. Cela ne veut pas
dire d’ailleurs que Saturnin soit enfant d’un père non-indien. On en est
réduit aux hypothèses.

L’indianité ne disparaît pas pour autant : le 18 novembre 1866 com-
paraît le sieur Sidembarom, immigrant indien, qui présente un enfant
qu’il a eu d’une immigrante indienne, une demoiselle Ajeny (no 3421 de
la matricule). Il déclare vouloir lui donner le prénom de Patche, mais
l’enfant s’appellera Sidambarom Patche. On est en présence de ce qu’on
pourrait appeler un métissage onomastique : nom et prénom indiens,
mais adoption du système nom, prénom.

Un peu plus d’une décennie après, y a-t-il évolution ?
Le 17 février, l’Indien Valayoudom présente l’enfant qu’il a eu de l’In-

dienne Minatchy. Il déclare vouloir donner le prénom de Ponoumounien.
Mais, évolution vers le système onomastique « normal » : l’enfant reçoit
le prénom Ponoumounien et va porter le nom de son père, Velayoudon.

L’Indien Sayapin, le 20 mai 1879, reconnaît trois enfants nés en 1868,
1873 et 1876 : tous les trois portent des noms (prénoms ?) indiens : Allaou-
pin, Minatchy, Nagapin.

Un cas particulièrement significatif est celui de Mudar Saïb et de Pran-
gama, tous deux cultivateurs, unis par légitime mariage. À l’enfant légi-
time, ils ont donné le prénom de Marie-Gabrielle, et bien entendu le nom
de famille Mudarsaïb. Ainsi le mariage légitime, au moins civil, a pu être
par ailleurs un facteur d’intégration onomastique.

Autre cas (acte du 10 juin 1879) : celui de Sougia Marie. Il semble bien
que son père ne soit pas un Indien (Saint-Cyr Hector, charpentier). Elle
a reçu le prénom de Marie, mais porte le nom de sa mère, Sougia.

D’autres enfants « naturels », de mère indienne mais dont l’origine du
père n’apparaît pas, ont des prénoms « chrétiens » qui s’ajoutent au nom
de la mère : ainsi Mantama Elisabeth Anigone, dont le second prénom est
indien – à moins qu’il ne s’agisse d’une déformation d’Antigone !

Mais ce n’est pas toujours le cas et l’indianité, en 1879, persiste
dans l’onomastique des déclarations ou des reconnaissances : ainsi, le
22 décembre 1879, l’Indien Mounoussamy reconnaît l’enfant qu’il a eu
d’une Indienne, l’enfant reçoit le prénom de Natchalou.

On peut dire en conclusion, que plus de deux décennies après le début
de l’immigration, l’onomastique attribuée aux nouveaux-nés est dans l’en-
semble demeurée indienne, avec cependant un tendance au métissage.


